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Direction Départementale
des Territoires

et de la Mer

ARRÊTÉ
portant dérogation aux interdictions de destruction, altération, dégradation de sites de reproduction ou

d’aires de repos d’espèces animales protégées (Hirondelles des fenêtres), 
dans le cadre des travaux de démolition de l’ancienne mairie de Pléchâtel 

Le Préfet de la région Bretagne
Préfet d’Ille-et-Vilaine

Vu code de l’environnement, et notamment ses articles L. 411-1, L. 411-2, L. 414-4 et R. 411-1 à R. 411-14,

Vu l’arrêté  interministériel  du 19 février  2007, modifié  par  l’arrêté  du 28 mai 2009,  fixant  les conditions de
demande et d’instruction des dérogations définies au 4° de l’article L. 411-2 du code de l’environnement portant
sur des espèces de faune et de flore sauvages protégées,

Vu l’arrêté interministériel du 29 octobre 2009 fixant la liste des oiseaux protégés sur l’ensemble du territoire et
les modalités de leur protection,

Vu  l'arrêté préfectoral du 14 octobre 2022, donnant délégation de signature à M. Thierry LATAPIE-BAYROO
Directeur Départemental des Territoires et de la Mer,

Vu la décision du Directeur Départemental des Territoires et de la Mer d’Ille-et-Vilaine en date du 6 février 2023,
donnant subdélégation de signature à Martine PINARD, Chef du Service Eau et Biodiversité par intérim,

Vu la demande de la mairie de Pléchâtel, bénéficiaire de la présente dérogation, en date du 21 mars 2023, afin
de réaliser des travaux sur l’ancienne mairie à Pléchâtel, qui détruiront deux nids d’Hirondelles des fenêtres ;

Vu l’avis favorable, en date du 27 mars 2023, du Directeur Départemental des Territoires et de la Mer d'Ille-et-
Vilaine,

Vu l’avis favorable sous conditions, en date du 27 mars 2023, du Conseil Scientifique Régional du Patrimoine
Naturel de Bretagne (CSRPN),

Considérant que  les  travaux  prévus  impactent  des  habitats  de populations  d’espèces  animales  protégées
(oiseaux),

Considérant que le projet entre dans le cadre des dispositions des 1° et 3° de l’article L. 411-1 du code de
l’environnement, interdisant notamment la destruction, l’altération ou la dégradation de sites de reproduction ou
d’aires de repos d’animaux d’espèces animales protégées,

Considérant que le pétitionnaire est, dès lors, tenu de solliciter une dérogation aux interdictions susvisées, sur le
fondement du 4° de l’article L. 411-2 du code de l’environnement,

Considérant que ce projet répond à des raisons impératives d’intérêt public majeur d’ordre social ,
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Considérant qu’il ressort du dossier dont dispose l’administration qu’aucune solution alternative ne permettrait
de répondre, de manière plus satisfaisante, à la fois aux enjeux de préservation de la biodiversité et des habitats
d’espèces animales protégées concernées,

Considérant  l’impossibilité de conserver les  nids existants, compte-tenu de la démolition du bâtiment abritant
ces nids,

Considérant que les travaux présentés dans le dossier, résultent d’une méthodologie basée sur l’évitement et,
pour les impacts ne pouvant être évités, sur des mesures réductrices et de compensation; et que la pérennité de
ces mesures est garantie par la mise en place d’un suivi de leur réalisation et de leur efficacité,

Considérant que  le  projet  n’a  pas  d’effet  significatif  sur  l’état  de  conservation  des  espèces  protégées
concernées, et que par conséquent il n’est pas nécessaire de procéder aux modalités définies à l’article L.123-
19-2  du  code  de  l’environnement  relatif  à  la  participation  du  public  aux  décisions  individuelles  en  matière
d’environnement,

Considérant, dès lors, qu’il y a lieu de délivrer une dérogation portant sur l’espèce Hirondelle des fenêtres, sous
réserve de la mise en œuvre, par le détenteur de la dérogation, de mesures de réduction et de compensation,
afin d’éviter d’impacter l’espèce visée,

Considérant que la dérogation sollicitée ne nuira pas au maintien de l’état de conservation de cette espèce dans
son aire de répartition naturelle, compte tenu des mesures prescrites au sein de cet arrêté,

Sur proposition du Directeur Départemental des Territoires et de la Mer d’Ille-et-Vilaine,

ARRÊTE :

Article 1 – Bénéficiaire

Le  bénéficiaire  de  la  présente  dérogation  est la  commune  de  Pléchâtel,  représentée  par  son  maire  Eric
Bourasseau.

Article 2 – Objet et nature de la dérogation 

Dans le cadre des travaux de démolition de l’ancienne mairie de Pléchâtel, en vue du projet de revitalisation du
centre bourg, le bénéficiaire cité à l’article 1 est autorisé, sous réserve du respect des dispositions définies dans
le présent arrêté, à déroger aux interdictions de : 

- destruction, altération, dégradation de sites de reproduction ou d’aires de repos d’espèces animales protégées
suivantes :

Groupe d’espèces
Espèce impactée

Nom vernaculaire Nom scientifique

Oiseaux Hirondelle des fenêtres Delichon urbicom

Article 3 - Durée de la dérogation

La dérogation est valable à compter de la publication du présent arrêté et jusqu’à la fin des travaux de démolition
du  bâtiment  existant.  Le  planning  définitif  des  travaux  et  de  la  mise  en  place  des  différentes  mesures  de
réduction et de compensation devra être transmis à la DDTM sous 1 mois après notification du présent arrêté
préfectoral.

Article 4 – Périmètre de la dérogation

La présente dérogation est valable pour les travaux de démolition de l’ancienne mairie dans le centre bourg de
Pléchâtel.
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Article 5 – Mesure   d’évitement,   de réduction et     de compensation  

En mesures d'évitement, les travaux de démolition entraînant la destruction de 2 nids d’Hirondelles des fenêtres
seront réalisés en dehors de la présence de cette espèce. Le déroulement des travaux devra prendre en compte
cette nécessité afin d’éviter tout impact direct sur la population d’Hirondelles des fenêtres.  Si la destruction du
bâtiment  ne  peut  être  effectuée  avant  fin  mars,  les  emplacements  susceptibles  d’accueillir  la  nidification
d’Hirondelles des fenêtres sur le bâtiment seront bâchés.

En mesure compensatoire définitive,15 nichoirs à d’Hirondelles des fenêtres  sont déjà  mis en place sous les
débords de toits de la nouvelle mairie, conformément aux plans prévisionnels annexés et validés par la DDTM35.

Un rapport photographique d’exécution après mise en œuvre des différentes mesures devra être transmis à la
DDTM, et un suivi de l’occupation des nids sera réalisé par un écologue pendant 3 ans après leur mise en place.
Les résultats de ce suivi seront communiqués annuellement à la DDTM.

En cas d'inefficacité des mesures, d'autres implantations et/ou dispositifs devront être proposés par le détenteur
de la dérogation.

Article 6 - Autres réglementations

Cette dérogation ne dispense, en aucun cas, le bénéficiaire de faire les déclarations ou d’obtenir les autorisations
ou accords requis par d’autres réglementations.

Article 7 - Sanctions administratives et pénales

Le non-respect des dispositions du présent arrêté pourra donner lieu aux sanctions administratives prévues par
les articles L. 171-7 et L. 171-8 du code de l’environnement. En outre, les infractions pénales aux dispositions de
cet arrêté seront punies des peines prévues par l’article L. 415-3 dudit code.

Article 8 – Délais et voies de recours

La présente décision peut être contestée :
 par  recours  gracieux  auprès  de  l’auteur  de  l’acte  dans  les  deux  mois  suivant  la  notification  ou  la

publication de la décision considérée, le silence gardé par l’administration pendant plus de deux mois sur
la demande de recours gracieux emportant décision implicite de rejet, qui peut elle-même être déférée
au tribunal administratif territorialement compétent dans un délai de deux mois ; 

 par recours contentieux auprès du tribunal administratif territorialement compétent dans les deux mois
suivant la notification ou la publication de la décision considérée, de manière traditionnelle par voie
postale ou en se présentant à l’accueil de la juridiction, ou par l’application Télérecours accessible par le
site www.telerecours.fr ; le délai de recours gracieux étant interruptif du délai de recours contentieux.

Article   9   – Exécution  

Le  Secrétaire  Général de la Préfecture d’Ille-et-Vilaine,  le  maire de Pléchâtel, le  Directeur Départemental des
Territoires et de la Mer d’Ille-et-Vilaine et le Chef du Service Départemental de l’Office Français de la Biodiversité
d’Ille-et-Vilaine sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au
recueil des actes administratifs de la Préfecture d’Ille-et-Vilaine et affiché en mairie de Pléchâtel.

Fait à Rennes, le 

Pour le Préfet et par délégation, 
Le Directeur Département des Territoires et de la

Mer et par subdélégation, 
Le Chef du Service Eau et Biodiversité par intérim

Martine PINARD
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PLAN ANNEXE

Emplacement de la compensation définitive
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Direction Départementale
des Territoires

et de la Mer

ARRÊTÉ
portant dérogation aux dispositions de l’article L. 411-1 du code de l’environnement dans le
cadre du dispositif de contrôle de la population de goélands argentés (Larus argentatus) en

milieu urbain, sur l’EHPAD de la commune de Saint-Briac

Le Préfet de la région Bretagne
Préfet d’Ille-et-Vilaine

Vu le code de l’environnement, et notamment ses articles L. 411-1, L. 411-2, L. 415-1, L.415-3, et R. 
411-1 à R. 411-14 ;

Vu le décret du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des services
de l’État dans les régions et les départements ;

Vu l’arrêté interministériel du 19 février 2007, modifié par l’arrêté du 28 mai 2009, fixant les conditions
de  demande  et  d’instruction  des  dérogations  définies  au  4°  de  l’article  L.  411-2  du  code  de
l’environnement portant sur des espèces de faune et de flore sauvages protégées ;

Vu l’arrêté interministériel du 29 octobre 2009 fixant la liste des oiseaux protégés sur l’ensemble du
territoire et les modalités de leur protection ;

Vu l’arrêté interministériel du 19 décembre 2014 fixant les conditions et limites dans lesquelles des
dérogations à l’interdiction de destruction d’œufs de goélands peuvent être accordées en milieu urbain
par les préfets ;

Vu  l'arrêté préfectoral du 14 octobre 2022, donnant délégation de signature à M. Thierry LATAPIE-
BAYROO Directeur Départemental des Territoires et de la Mer,

Vu la décision du Directeur Départemental des Territoires et de la Mer d’Ille-et-Vilaine en date du 6
février 2023,  donnant  subdélégation  de  signature  à  Martine  PINARD,  Chef  du  Service  Eau  et
Biodiversité par intérim,

Vu la demande de dérogation espèces protégées pour effecteur la stérilisation des œufs de goélands
sur le toit de l’EHPAD de la commune, déposée le 1 février 2023, puis complétée le17 février 2023 par
la commune de Saint-Briac;

Vu la mise en consultation du public du dossier de demande de dérogation, du 6 au 20  mars 2023
inclus, conformément à l’article L. 120-1-1 du code de l’environnement ;

Vu l'absence d’observation lors de la consultation du public ;

Considérant les impératifs des actions de prévention au titre de la santé et de la sécurité publiques ;

Considérant les mesures préventives déjà mises en œuvre sur le territoire de la commune de Saint-
Briac pour limiter la fréquentation des secteurs urbains par le Goéland argenté (Larus argentatus) ;

Considérant l’article 1 de l’arrêté interministériel  du 19 décembre 2014 susvisé fixant la liste des
espèces animales protégées pour lesquelles le préfet peut accorder une dérogation de destruction ou
de perturbation intentionnelle, sans prendre l’avis du Conseil national de la protection de la nature ;

Considérant que les opérations de stérilisation des œufs ne nuiront pas au maintien, dans un état de
conservation favorable,  des populations de Goéland argenté  (Larus argentatus) dans leur  aire  de
répartition naturelle ;

Sur proposition du Directeur départemental des territoires et de la mer d’Ille-et-Vilaine ;
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ARRÊTE :

Article 1   –     Bénéficiaire de l’autorisation  

La Ville de Saint-Briac est autorisée à faire procéder à la stérilisation des œufs de Goélands argentés
(Larus  argentatus)  présents  sur  le  toit  de l’EHPAD par application sur  la  coquille  de substances
autorisées permettant d’interrompre l’évolution de l’embryon ou par l’usage de tout autre procédé ou
substance autorisés ayant le même effet.

Article 2   –   Validité de l’autorisation  

Le présent arrêté est valable du 1er mai 2023 jusqu’au 31 décembre 2023.
Les opérations doivent être conduites aux périodes suivantes :  un premier passage dans le courant
du mois de mai et un deuxième passage au mois de juin pour stériliser les pontes tardives.

Article 3 -   Intervenants  

Les personnes réalisant les opérations de destruction des œufs doivent justifier qu’elles ont suivi une
formation adaptée pour identifier les espèces de Goélands et approcher les nids en toute sécurité,
dispensée par une ou plusieurs personnes dont la compétence pour identifier les différentes espèces
de goélands et pour approcher ces oiseaux en toute sécurité a été vérifiée.

Article   4   –   Mesures de prévention  

Parallèlement aux opérations de destruction des œufs, doivent être mises en place pour prévenir la
multiplication des goélands en milieu urbain : 

• des mesures limitant l’accès des goélands aux ressources alimentaires ;
• des mesures  non létales,  ni  délibérément  mutilantes  ou blessantes  permettant  d’éviter  la

construction par ces oiseaux de nids sur les toits. 
La description des mesures mises en place figure dans le rapport annuel des opérations conduites
pour limiter les populations de goélands en milieu urbain. 

Article   5 – Bilan des opérations  

Le bénéficiaire adressera au préfet, avant le 31 décembre 2023, un rapport final sur la mise en œuvre
de la dérogation (cf.  modèle en annexe). Ce rapport rappelle la justification de la demande et la
localisation des zones de nidification connues, précise les dates des interventions, la méthodologie
utilisée  au  cours  des  opérations  de  stérilisation  des  œufs,  les  zones  traitées,  les  raisons  pour
lesquelles certaines zones n’ont pu être traitées, les résultats constatés. Il est accompagné d’une
description des mesures de prévention prises pour limiter l’installation de goélands nicheurs.
Le bilan évalue l’évolution de la population de goélands nicheurs, ainsi que les reports constatés sur
des zones urbaines adjacentes aux secteurs traités, y compris les zones urbaines des communes
limitrophes.

Article 6 –   Mesures de contrôle  

La mise en œuvre des dispositions définies aux articles 1 à 5 du présent arrêté peut faire l’objet de
contrôles par les agents visés à l’article L. 415-1 du code de l’environnement.
Le bénéficiaire est tenu de laisser l’accès aux agents chargés du contrôle dans les conditions prévues
à l’article L. 172-5 du code de l’environnement.
Les agents peuvent demander communication de toute pièce utile au contrôle de la bonne exécution
du présent arrêté, conformément à l’article L. 172-11 du code de l’environnement.

Article 7 – Sanctions administratives et pénales

Le non-respect  des dispositions du présent arrêté peut donner lieu aux sanctions administratives
prévues par les articles L. 171-7 et L. 171-8 du code de l’environnement.
Les infractions pénales aux dispositions du présent arrêté sont punies des peines prévues à l’article L.
415-3 du code de l’environnement.
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Article 8 – Délais et voies de recours

La présente décision peut être contestée :
• par recours gracieux auprès de l’auteur de l’acte dans les deux mois suivant la notification ou

la publication de la décision considérée, le silence gardé par l’administration pendant plus de
deux mois sur la demande de recours gracieux emportant décision implicite de rejet, qui peut
elle-même être déférée au tribunal administratif territorialement compétent dans un délai de
deux mois ; 

• par recours contentieux auprès du tribunal administratif territorialement compétent dans les
deux mois suivant  la  notification ou la publication de la  décision considérée,  de manière
traditionnelle  par  voie  postale  ou  en  se  présentant  à  l’accueil  de  la  juridiction,  ou  par
l’application  Télérecours  accessible  par  le  site  www.telerecours.fr ;  le  délai  de  recours
gracieux étant interruptif du délai de recours contentieux.

Article 9 – Exécution

Le Secrétaire Général de la Préfecture d’Ille-et-Vilaine, le Directeur Départemental des Territoires et
de la Mer d’Ille-et-Vilaine et le Chef du Service Départemental de l’Office Français de la Biodiversité
d’Ille-et-Vilaine, le maire de Saint-Briac sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du
présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture d’Ille-et-Vilaine.

Fait à Rennes, le 27/03/2023

Pour le Préfet et par délégation, 
Le Directeur Département des Territoires et de la

Mer et par subdélégation,
Le Chef du Service Eau et Biodiversité par intérim

Martine PINARD
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ANNEXE

BILAN DES OPÉRATIONS DE DESTRUCTION D'ŒUFS DE GOÉLANDS EN MILIEU URBAIN

ESPÈCE DE GOÉLAND (*)

1er passage (date) 2e passage (date)
Bilan 
(***)

Nombre
de nids 
traités

Nombre 
d'œufs 

stérilisés

Nombre 
de

poussins 
vus

Nombre 
de nids 

non
traités 

(**)

Nombre
de nids 
traités

Nombre 
d'œufs 

stérilisés

Nombre 
de

poussins 
vus

Nombre 
de nids 

non
traités 

(**)

Nombre 
total de nids
construits

Secteur
1

Adresse
1

Adresse
2

(*) Faire un bilan par espèce.
(**) Nids non traités pour des raisons de difficultés d'accès ou de sécurité.
(***) Le nombre total de nids construits prend en compte les éventuels nids disparus entre les deux 
passages et les éventuels nouveaux nids construits entre les deux passages.
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Candidats reçus au BNSSA

M. Géld CHENU

M. Nohlan COPOL

M. Jérôme DUBOIS

M. Trystan QUIGUER

Mme Camille DECHANCE

Mme Christine DEMY JOURNET

Mme Andréa GARCIA

M. Antoine HUAUX DECEULENER

M. Hugo LARDY MORIN

M. Tom LÉON

M. Stéphane MÉTAIS

Mme Adélaïde MICHEL

M. Enzo PONNIER

M. Océan QUETIL

M. Maxime REGNAULT

Mme Victoria GUILLET -BONTEMPS

Mme Estelle BURGOT

M. Isaure GENDRY

Mme Hélène MASSIN-COT
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